
TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION AMENDEMENT 

Amendement 17 
Proposition de décision 

Annexe – partie I – section I.B – point 2 – alinéa 3 

Filières nucléaires avancées: Efficacité améliorée des filières et 
combustibles actuels et étude de filières avancées en vue d'éva
luer leur potentiel, leur résistance à la prolifération et les inci
dences sur la durabilité à long terme, notamment dans le cadre 
d'activités de recherche transversales fondamentales et essen
tielles (notamment dans le domaine des matériaux) et de 
l'étude du cycle du combustible, en particulier les combustibles 
innovants et la gestion des déchets (séparation et transmuta
tion), et l'utilisation plus efficace des matières fissiles dans les 
réacteurs existants. 

Filières nucléaires avancées: Efficacité améliorée des filières et 
combustibles actuels et étude de filières avancées en vue d'éva
luer leur potentiel, leur résistance à la prolifération et les inci
dences sur la durabilité à long terme, notamment dans le cadre 
d'activités de recherche transversales fondamentales et essen
tielles (notamment dans le domaine des matériaux) et de 
l'étude du cycle du combustible, en particulier les combustibles 
innovants et la gestion des déchets (séparation et transmuta
tion), et l'utilisation plus efficace des matières fissiles dans les 
réacteurs existants. Il convient de concevoir les activités énumé
rées ci-dessus en fonction de l'initiative européenne pour une 
industrie nucléaire durable (ESNII) lancée en novembre 2010 
lors de la conférence de la présidence belge sur le plan stra
tégique pour les technologies énergétiques, y compris de la 
conception des démonstrateurs de recherche clés ASTRID, 
ALLEGRO, ALFRED et MYRRHA. 

Vente à découvert et certains aspects des contrats d’échange sur risque de 
crédit ***I 

P7_TA(2011)0486 

Résolution législative du Parlement européen du 15 novembre 2011 sur la proposition de règlement 
du Parlement européen et du Conseil sur la vente à découvert et certains aspects des contrats 

d’échange sur risque de crédit (COM(2010)0482 – C7-0264/2010 – 2010/0251(COD)) 

(2013/C 153 E/31) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2010)0482), 

— vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 114 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 
conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C7-0264/2010), 

— vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

— vu l'avis de la Banque centrale européenne ( 1 ), 

— vu l’avis du Comité économique et social européen ( 2 ), 

— vu l'engagement pris par le représentant du Conseil, par lettre du 10 novembre 2011, d'approuver la 
position du Parlement européen, conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonction
nement de l'Union européenne, 

— vu l'article 55 de son règlement,
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— vu le rapport de la commission des affaires économiques et monétaires et l'avis de la commission des 
affaires juridiques (A7-0055/2011), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après ( 1 ); 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière substantielle sa 
proposition ou la remplacer par un autre texte; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi 
qu'aux parlements nationaux. 

( 1 ) Cette position remplace les amendements adoptés le 5 juillet 2011 (textes adoptés de cette date, P7_TA(2011)0312). 

P7_TC1-COD(2010)0251 

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 15 novembre 2011 en vue de 
l’adoption du règlement (UE) n o …/2012 du Parlement européen et du Conseil sur la vente à 

découvert et certains aspects des contrats d’échange sur risque de crédit 

(Étant donné l'accord intervenu entre le Parlement et le Conseil, la position du Parlement correspond à l'acte législatif 
final, le règlement (UE) n o 236/2012.) 

Statistiques européennes sur les cultures permanentes ***I 

P7_TA(2011)0487 

Résolution législative du Parlement européen du 15 novembre 2011 sur la proposition de règlement 
du Parlement européen et du Conseil concernant les statistiques européennes sur les cultures 

permanentes (COM(2010)0249 – C7-0129/2010 – 2010/0133(COD)) 

(2013/C 153 E/32) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2010)0249), 

— vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 338, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C7- 
0129/2010), 

— vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

— vu l'engagement pris par le représentant du Conseil, par lettre du 3 octobre 2011, d'approuver la 
position du Parlement européen, conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonction
nement de l'Union européenne, 

— vu l'article 55 de son règlement, 

— vu le rapport de la commission de l'agriculture et du développement rural (A7-0188/2011),
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